
PLACEMENTS

Prêter de l'argent à des PME et
ETI, et pourquoi pas?
Avec la fin du monopole

bancaire, de nouvelles

opportunités de

placements s'offrent

aux entreprises. Par

différents biais, vous

pouvez en effet prêter

à d'autres entreprises.

Rémunérateur mais non

sans risques.

Tour d'horizon.

A
vant, pour placer ses excédents

de trésorerie, il n'y avait que peu

de solutions. Mais, des OPCVM

monétaires au certificat de dépôt

négociable en passant par le compte à terme,

ces produits liquides et sans risque sont

aujourd'hui peu rémunérateurs, la faute à la

baisse des taux. «Mieux vaut gagner quelques

points de marge en bénéficiant d'escomptes

pour paiements anticipés», estime Laurent

Marcellin, directeur général associé chez

CashLab, éditeur de solutions pour le pilotage

et la prévision de trésorerie.

DESGRANDSGROUPESAUX TPE
Sinon, grâce à votre excédent de trésorerie,

vous pouvez apporter votre pierre au déve-

loppement du tissu économique français!

Il est par exemple possible d'investir dans

des titres négociables à court terme, type

NEU CP, émis par les ETI et les grandes

entreprises. La maturité ne peut excéder

un an. Si la rémunération actuelle est peu

intéressante, avec la remontée des taux,

les NEU CP devraient vous séduire de par

leurs atouts. «Sur la qualité des émetteurs,

le risque de contrepartie semble limité »,

signale Cyril Merkel, président de la com-

mission placements de l'AFTE (Association

française des trésoriers d'entreprise). Autre

avantage? La possibilité de revendre vos titres

sur le marché secondaire. Pour investir dans

un NEU CP, contactez l'émetteur ou l'agent

placeur (banques...). Vous trouverez les docu-

mentations financières des NEU CP sur le site

de la Banque de France.

Autre possibilité d'investissement: le prêt

interentreprises. Vous bénéficierez de meil-

leurs rendements. Le revers de la médaille?

L'illiquidité et l'éventuelle perte de capital, par-

tielle ou totale. Le prêt interentreprises, issu

de la loi Macron, vous permet de faire crédit à

toute entreprise avec laquelle vous entretenez

des liens économiques (client, fournisseur),

mais pas juridiques (filiale...). «Attention, le

risque de contrepartie doit être parfaitement

analysé», prévient Cyril Merkel (AFTE), qui

préconise d'étudier avec minutie le business

plan de l'emprunteur, la qualité de son bilan

et de ses actifs, son rating et son équipe

dirigeante. N'est pas banquier qui veut! Si

les clignotants sont au vert, vous pourrez • • •
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• • • consentir un prêt d'une durée maximale

de deux ans. Restent des conditions très res-

trictives, qui pèsent notamment sur la qualité

du prêteur et de l'emprunteur, et le montant

prêté. De quoi décourager les entreprises?

De fait, le dispositif semble peu usité.

LECROWDLENDING:UNEVARIÉTÉ
DEFORMULES
Pour s'éviter ces désagréments, direction
les plateformes de crowdlending bénéficiant

de l'agrément CIP (conseillers en investisse-

ments participatifs). Prenons l'exemple de

WeShareBonds. Les prêts, amortissables
ou in fine, vont de 12 mois à cinq ans, la

moyenne tournant autour de trois ans. Les

rendements s'échelonnent de 4 à 8 %, le

taux moyen étant de 6,5 %. Intéressé? Trois
possibilités s'offrent alors à vous: soit, après

inscription, vous sélectionnez les entreprises

auxquelles vous souhaitez prêter; soit vous

laissez la main à WeBot, l'outil de diversifica-
tion automatique de WeShareBonds, après

l'avoir configuré selon vos désirs; soit, enfin,

vous souscrivez à leur fonds de crédits. Cette

dernière option permet notamment d'investir
des montants plus élevés. Le porteur de parts

doit s'engager sur la durée de vie du fond qui

est de cinq ans.

Se pose néanmoins la question des risques.

« Les risques de défaut de paiement et de

défaillance d'une entreprise emprunteuse
ne sont jamais nuls, reconnaît Cyril Tramon,

président de WeShareBonds. Néanmoins,

notre sélection de PME est drastique. » Sont

analysés les notes du crédit scorer Creditsafe
et de la Banque de France, les comptes de

l'exercice précédent, le reporting et le budget

pour l'année en cours. Les entreprises cibles

ont plus de trois ans d'existence, réalisent au
moins un million d'euros de chiffre d'affaires

et dégagent un résultat d'exploitation mini-

mum de 100000 euros. « Pour chaque projet

à financer, de nombreuses informations sont
communiquées sur notre site et il est toujours

possible de poser des questions », précise

Cyril Tramon.

DIVERSIFICATIONETPRÉVISION
DETRÉSORERIE,DESPRÉREQUIS
Si vous prêtez à des PME, la prudence est

mère de sûreté. «Aux entreprises qui inves-

tissent via notre plateforme, nous conseillons

de ne pas placer plus de 10% de leur trésore-
rie excédentaire», précise Cyril Tramon. Jouez

la carte de la diversification que ce soit au

niveau des emprunteurs, des durées de prêt

ou encore des rythmes de remboursement.

Gestion des risques oblige...
Mais surtout, «à moyen et long terme, seul

l'excédent de trésorerie dont vous n'avez abso-

lument pas besoin peut être placé, souligne

Laurent Marcellin (CashLab). Déterminer
cette enveloppe est relativement difficile car

le moindre accroissement d'activité peut créer

un trou de trésorerie. Il est nécessaire de bien
analyser et évaluer son cycle d'exploitation,

ses besoins et ses projets futurs, mais aussi

le montant et la durée de disponibilité de vos

excédents de trésorerie. » Il convient donc
de déterminer la trésorerie courante, qui va

couvrir tous les besoins quotidiens de l'entre-

prise, puis le matelas permettant de pallier les

aléas et les dépenses inhabituelles (impayés,
financements de projets...) et enfin l'enve-

loppe dédiée aux placements. «Pour effectuer

leurs arbitrages, les Daf doivent se rapprocher

des autres directions pour connaître l'étendue

de leurs besoins financiers pour les trois pro-
chaines années», conseille Christophe Pacton,

expert-comptable associé chez In Extenso,

qui recommande aux Daf de disposer d'une

délégation de pouvoirs précise afin de bien
connaître leur marge de manœuvre, notam-

ment en termes de placements. •
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«A moyen et
long terme, seul
l'excédent de
trésorerie dont vous
n'avez absolument
pas besoin peut
être placé. »
LAURENTMARCELLIN,
DIRECTEURGÉNÉRALASSOCIÉ CHEZ CASHLAB

FOCUS

DES LOGICIELS DE TRESORERIE POUR UNE BONNE
VISIBILITÉ

Qui dit placements dit pilotage très
précis de votre trésorerie. Aujourd'hui,

de nombreux logiciels dont les TMS

(Treasury management system) vous

permettent de piloter et d'optimiser

votre cash. Selon la Cartographie des
logiciels utilisés par les adhérents

de l'AFTE, publiée en partie par

Les Échos, les ETI utilisent Sage

(entre 28 % et 50 % en fonction
de leur taille), Kyriba (24 à 35 %),

Misys (13 % des grosses ETI) ou
encore Excel (3 à 7 %)! Des acteurs

de la fintech se positionnent aussi

sur le créneau. À l'image de CashLab

qui propose aux Daf de PME, depuis
octobre 2016, un logiciel de cash

management en mode SaaS,

CashView. Complémentaire aux TMS,

ce dernier permet notamment de
modéliser des prévisions de trésorerie

à moyen et long terme.
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